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15ème législature

Vulnérabilité des abeilles à la mondialisation des parasites
Question écrite n° 17829

Texte de la question

M. Stéphane Viry appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur
les moyens qui seront mis en œuvre par son ministère concernant la mortalité importante d'abeilles en France.
S'il semble acquis que les abeilles sont devenues les ambassadrices qui réveillent les consciences en matière
de biodiversité, elles restent vulnérables en raison des pollutions environnementales, des changements
climatiques et environnementaux et de la mondialisation des parasites. Sur ce dernier point, il s'avère que les
associations apicoles, les groupements de défense sanitaire ainsi que les collectivités territoriales structurent
une réponse au frelon asiatique, dont le premier nid de 2 000 spécimens dans les Vosges a été récemment
découvert, en espérant que l'État, qui détient une forte expertise notamment au sein des DDCSPP, accepte de
le classer en catégorie 1 d'espèce nuisible. Aussi, il est à ce jour craint qu'aethina tumida soit, après le varroa et
le frelon asiatique, le prochain parasite, qui vient de sévir pour la première en Europe, en Calabre. Il est rappelé
que 84 % des cultures en Europe dépendent de la pollinisation animale, ce qui amène à faire preuve de la plus
grande des vigilances à ce titre. Avec le réchauffement du climat et des mouvements de biens et de personnes
à l'échelle mondiale, il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les actions que le ministère compte mettre
en œuvre pour préserver les apiculteurs français de ces parasites mortifères pour les abeilles.

Texte de la réponse

Le frelon asiatique vespa velutina nigrithorax est classé dans la liste des dangers sanitaires de deuxième
catégorie (DS2) (arrêté du 29 juillet 2013). Cela implique que l'élaboration et le déploiement d'une stratégie
nationale de prévention, de surveillance et de lutte est de la responsabilité de la filière apicole, l'État pouvant
apporter son appui sur le plan réglementaire [article L. 201-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM)]
notamment en imposant des actions de lutte aux apiculteurs (article L. 201-4 du CRPM) pour favoriser la
réussite de la stratégie. Or actuellement, aucune stratégie collective contre ce frelon n'est reconnue efficace. Ce
constat a été partagé avec les membres du comité d'experts apicole du conseil national d'orientation de la
politique sanitaire animale et végétale. Ainsi, le ministère de l'agriculture et de l'alimentation subventionne des
actions de recherche visant à valider des méthodes de lutte sur le plan de leur efficacité et de leur innocuité sur
l'environnement. Une fois que des méthodes auront été validées, une stratégie nationale pourra être mise en
place et s'appuyer, si nécessaire, sur une base réglementaire en application de l'article L. 201-4 du CRPM. Dans
l'attente, aucune mesure obligatoire ne peut être imposée. Il convient de souligner que la réglementation relative
aux espèces exotiques envahissantes dont le frelon asiatique fait partie relève du ministère de la transition
écologique et solidaire. L'acarien varroa destructor, autre DS2, présent en France depuis plus de trois
décennies, est un véritable fléau pour l'apiculture de par son impact sanitaire mais également économique pour
les exploitations. L'amélioration sanitaire du cheptel apicole français nécessite une lutte efficace, par tous les
apiculteurs, contre ce parasite. Le ministère chargé de l'agriculture invite la filière apicole à définir rapidement
une stratégie nationale collective de lutte qui soit à la hauteur des enjeux. L'évolution de la situation
épidémiologique concernant aethina tumida, danger sanitaire de première catégorie, est suivie dans le cadre de
la plateforme nationale d'épidémiosurveillance en santé animale (plateforme ESA). La France est à ce jour
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indemne. Le risque d'introduction d'aethina sur le territoire national est non négligeable, ce qui a amené le
ministère chargé de l'agriculture, en collaboration des organisations apicoles et vétérinaires, à renforcer les
mesures de prévention et de surveillance vis-à-vis de ce ravageur.

Données clés

Auteur : M. Stéphane Viry
Circonscription : Vosges (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17829
Rubrique : Animaux
Ministère interrogé :  Transition écologique et solidaire 
Ministère attributaire :  Agriculture et alimentation 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 255119 mars 2019
Réponse publiée au JO le : , page 383023 avril 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE17829
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721474
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO758787
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759789
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201912.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201917.pdf

